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.A.fFaires de la Société.

Extrait du procès-verbal des séances du Comité permanent.
Séance du 28 décembre 1911, à Zurich.

1. Quoique le procès-verbal de l'assemblée générale de Zoug n'ait
pas encore été remis au Comité permanent et tout en reconnaissant
que le sujet de concours, tel qu'il a été admis, a perdu en importance,
puisque les cantons, pour la plupart, possèdent des instructions
relatives à l'élaboration des aménagements, le Comité permanent maintient
le texte publié dans la Zeitschrift. Celui-ci a la teneur suivante :

„ Quelles sont les idées fondamentales qui doiveut prendre place dans
les instructions cantonales sur Vaménagement des forêts? (Welche
Grundgedanken sollen in einer kantonalen Forsteinrichtungsinstruktion zum
Ausdruck gelangen

Les travaux devront être remis pour le 1er juin 1918.

Le Comité permanent fera des propositions à l'assemblée générale
de Soleure, touchant le sujet de concours à choisir pour 1914.

2. La publication d'une mercuriale des bois a subi un retard,
grâce aux difficultés de la dernière heure, survenues entre la rédaction
de la Zeitschrift et le Comité permanent, au sujet de la décision prise
par rassemblée générale de Zoug. Quoique le procès-verbal de celle-ci
ne soit pas encore parvenu, le Comité maintient sa manière de voir :

les formulaires déposés à Zoug sont acceptés, moyennant une légère
modification, et ils seront transmis à l'Inspection fédérale des forêts,
à Berne, qui s'est chargée de faire le nécessaire quant à la publication
de cette mercuriale.

8. Le Comité met en circulation les pièces concernant la
participation de la Société à l'Exposition nationale de Berne.

4. Le vice-président rapporte sur la question des plans et
abonnements des réserves créées par la Société et sur les dépenses y
relatives. M. Enderlin établira le compte des frais incombant à la Société.

5. Par lettre du 14 décembre 1911, la Station centrale des essais
forestiers répond à la demande qui lui a été adressée par le Comité
permanent, le 30 décembre 1910.

La Commission de surveillance prend acte de cette demande. Mais
avant de prendre une décision au sujet des recherches forestières,
botaniques et zoologiques à faire dans les forêts de réserve, la Station
centrale et le Comité permanent devront établir un programme détaillé
et voir quelles sont les dépenses qui résulteraient de pareilles recherches.
Le Comité permanent partage cette manière de voir. Communiqué.
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